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Services Gentraux
Direction des Affaires J uridiques, Institutionnelles
et de la Modernisation

Election partielle du 25 octobrc2021

CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PEDAGOGIQUE

DE I'EUR HEALTIry

Collège des Etudiant.e.s

PROCES.VERBAL DE PROCLAMA'TION DES RESULTATS

VU le code de l'éducatiofl et notamment ses articles L.71.9-1. etL.719-2 et D 719-1 et suivants,
VU le décret no2019-785 du 25 juillet 2079 portant création d'Université Côte dâzur et approbation de ses
statuts,
VU les statuts de I'EURHEALTIIY
VLI le Règlement Intérieur d'Univetsité Côte dâzur,
VU le procès-verbal de scrutin du25/10/2021,

PROCI-AME ELU à la date du: 2 6 0cT, ?CI21

En qualité de membre du Conseil Scientifique et Pédagogique de I'EUR HEALTIry

Sièges à pouwoir : 2 titulaires * 2 suppléant.e.s

TITUI-AIRES: SUPPLEANT.E.S:
M. REYT.ilian
Mme ROVELLI Estelle

Nice,Ie Z6tl{:T.?071

Pout le Président et par délégation,
Directrice Générale des Services Adjointe

Humaines et Modemisation

PISANO

En application des dispositions des articles D. 719-38 et suivants du Code l'éducation et suivants, les parties souhaitant
se pourv.oir contre la présente décision devront saisir la Commission de contrôle des opérations électorales au plus
tard le sème jour suivant la proclamation des résultats et le Tribunal Administratif de Nice au plus tard le 6ème jour suivant
la décision de la Commission de Contrôle des opérations électorales.

UNIVERSlTÉ CôTE D'AZUR Direction des Affaires Juridiques, lnstitutionnelles et de la Modernisation
Parc de Valrose - Grand Château 28 avenue de Valrose - BP 2135 - 06103 NICE CEDEX 2 - univ-cotedazur.fr
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